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Monsieur Bruno DELANNAY 
 

 

Saint-Denis, le 12/05/2026 

 

Objet : lettre de recommandation 
 

 

Monsieur, 

 

Par le présent courrier j’atteste de la qualité des services que vous avez rendus, sous couvert de la société 
PROMEVIL dont vous étiez salarié, dans le cadre du projet CDG Express, pendant 4,5 ans. 

La réalisation de l’infrastructure de CDG Express, menée par SNCF Réseau pour le compte du 
concessionnaire, le GI CDG Express, constitue un projet d’investissement ferroviaire majeur dont les travaux 
ont démarré en 2019 et se termineront en 2027. 

A la fois vivement souhaité, depuis de nombreuses années, par de nombreuses parties prenantes au vu de 
son intérêt pour l’attractivité de la capitale, mais tout aussi vivement critiqué par d’autre acteurs, ce projet 
s’est retrouvé au centre d’une lutte politique et judiciaire acharnée. Aussi l’énergie nécessaire pour qu’il 
puisse voir le jour a été considérable. 

Pour autant, au fil du temps, les oppositions, au moins celle des riverains, associations de riverains ou 
encore des collectivités locales se sont petit à petit estompées et les relations se sont aujourd’hui largement 
normalisées. Tout cela est, au moins en partie, le fruit du travail de proximité, mené au jour le jour par 
l’association PROMEVIL et ses représentants, pour expliquer, recueillir les doléances, accompagner, 
rassurer ou défendre et tout simplement considérer les personnes qui subissaient les nuisances ou 
s’inquiétaient d’avoir à en subir. 

Vous avez été acteur de cet accompagnement du projet et la posture que vous avez su déployer, d’écoute, 
de dialogue, de confiance et de recherche continuelle du bon sens et du bien commun, y compris dans les 
situations de tension, a été déterminante dans la réussite de la mission. 

Vous avez souhaité capitaliser cette expérience pour la suite de votre parcours professionnel, en obtenant 
la certification TAICMP - RNCP32164, et j’atteste par ce présent document de l’ancrage de la compétence 
correspondante dans la pratique terrain exercée sur CDG Express. 

 

   Patrice SCHMITT 

  Directeur du Projet CDG Express 
 


